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Traité Erouvin

Michna 2 - Chapitre 2

מֻתָּר לְהַקְרִיב לַבְּאֵר, בִּלְבַד שֶׁתְּהֵא פָרָה רֹאשָׁהּ וְרֻבָּהּ מִבִּפְנִים
וְשׁוֹתָה. מֻתָּר לְהַרְחִיק כָּל שֶׁהוּא, וּבִלְבַד שֶׁיַּרְבֶּה בַפַּסִּים.

Il est permis de rapprocher [ces « planches »] du puits, et ce, à condition que la tête et la majeure partie de la
vache restent (dans l’espace qu’elles circonscrivent) et qu’elle puisse y s’abreuver. Il est permis de les éloigner [du
puits], quelle que soit la distance, à condition que l’on ajoute autant de planches [supplémentaires que nécessaire].
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